
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 38
CONTRE : 1 (Laurence DUCOS)

Le Quorum est atteint.

D2023-130 : ADMINISTRATION GENERALE : DESAFFECTATION ET VENTE SOUS CONDITIONS DE DECLASSEMENT DU
BATIMENT 15- -SUR-GARONNE

- er étage deux 
appartements T1 et T3, à son deuxième étage deux appartements T3 et à son rez-de-
118 m², abritant le pôle accompagnement citoyen. Quatre de ces cinq appartements sont actuellement occupés par des locataires. 

Cet ensemble immobilier est édifié sur une parcelle de terrain cadastrée :

Section Numéro Lieudit Contenance

A 502 2a 18ca

A 503 1a 47ca

Contenance totale : 3a 65ca

s de 
plus-
Pierre Passion. 

-de-chaussée 

citoyen pourrait être transféré dans les locaux de la route de Branne à Cadillac-sur-Garonne qui ne sont plus occupés par les 
services depuis plusieurs mois. Ces locaux sont parfaitement adaptés à ce service public et ne nécessitent que de modestes travaux 
de rafraichissement dont une partie pourront être réalisés par les services techniques de la communauté de communes.

(ci-annexés).
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CAMPANA.

La vente des appartements ne pose pas de problématique particuli
Communauté de communes.

En ce qui concerne les locaux du pôle accompagnement citoyen, leur vente nécessite leur désaffectation et leur déclassement 
-4 du Code général de la 

propriété des personnes publiques prévoit dans ce cas de figure la possibilité de conclure des promesses de vente sous condition 
suspensive de déclassement. Pour cela, le conseil communautaire doit décider de désaffecter ce bien à date du 31 août 2023 au 
plus tard.

du 
déclassement du bien.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2241-1

-4

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Président,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

DECIDE de la désaffectation du rez-de-chaussée abritant actuellement les locaux du pôle accompagnement citoyen situé 17 rue 
-sur-Garonne, en vue de son déclassement ultérieur par délibération, puis de sa cession. 

DECIDE que les nécessités du service public justifient que cette désaffectation permettant le déclassement ne prendra effet que 
le 31 août 2023, au plus tard, ce délai devant être fixé dans la promesse de vente à intervenir. 

APPROUVE la conclusi -17 
-sur-Garonne constitué de cinq appartements de bureaux sous condition suspensive de déclassement du 

bien au prix de 430 500 euros. 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite promesse.

3 juillet 2023
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D2023-131 : : CONVENTION PARTENARIALE POUR LE SECOND SEMESTRE 2023
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CONVERGENCE GARONNE

ui 

yenne.

itué de la CDC du 
Réolais en Sud-
du CIAS de la CDC du Bazadais.

Lors du Conseil communautaire du 22 mars 2023 je vous avais évoqué la possibilité d
er les 

ressources publiques.

Je vous confirme que le 1er juillet prochain, le CLIC Sud Gironde deviendra un service du Département de la Gironde. Par 
délibération et lors de ce même Conseil communautaire, la CDC Convergence Garonne s'est engagée à poursuivre le financement 
du CLIC. Pour votre bonne information, cet engagement a également été pris par les 4 autres intercommunalités actuellement 
membres du conseil d'administration du CLIC. 

Une convention a été préparée afin de définir les modalités du partenariat entre le Département et la CDC concernant les objectifs 
et les missions confiés au CLIC par le Département et les partenaires, les modalités de coopération et de coordination ainsi que la 

aux élus siégeant au conseil d'administration du CLIC lors d'une réunion le 2 juin dernier. 

Cette convention couvre la période du 1er juillet au 31 décembre 2023 et prévoit notamment le montant de la participation 

VU le Code général des collectivité territoriales ; 
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VU la délibération n°2021-166 du 13 octobre 2021 approuvant la convention constitutive du « GIP CLIC SUD GIRONDE » 

VU les articles L 312-1 et R312-194-1 à R 312-194-

VU le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compéte
communautaire ;

VU la délibération n°2020-141 portant élection des délégués communautaires au CLIC Sud Gironde ; 

VU la délibération n°2022- ment de la Gironde

CONSIDÉRANT la convention constitutive du GIP du CLIC Sud-Gironde ci-annexé ; 

CONSIDERANT la mise en conformité de ladite convention au regard de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 portant dispositions 
relatives au statut des groupement

CONSIDERANT le versement de la cotisation annuelle, selon le calcul de 0.85 par habitant ; 

CONSIDERANT que cette participation contribue à financer les diverses missions du CLIC ;

Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE la convention de définition des objectifs et des missions confiés au CLIC par le Département et les partenaires, les
modalités de coopération et de coordination ainsi que la participation financière du Département et des Communautés de 
communes annexées à la présente délibération ;

durée 
de la convention du 1er juillet au 31 décembre 2023).

3 juillet 2023
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D2023-132 : : MODIFICATION DE LA DELIBERATION RELATIVE A LA CONVENTION

CONVERGENCE GARONNE

Par une délibération n°2023-34 du 22 mars 2023 le Conseil communautaire a validé le renouvellement de la convention avec 
nt 

des personnes v

subvention de 4 684 Euros. Or, le montant exact était celui mentionné dans la convention annexée à la délibération à savoir 4 442 
Euros. 

VU le Code général des Collectivités Territoriales ;

VICT AID sur le territoire,

CONSIDERANT le soutien accordé par la collectivité depuis 2017,

CONSIDERANT le projet de convention ci-annexé,

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_132-DE
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Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

MODIFIE la délibération D2023-
matérielle concernant le montant de ladite subvention ;

;

exécution de la présente délibération.

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_132-DE

Signé électroniquement par : Mylène Doreau
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-133 : RESEAU DE LECTURE PUBLIQUE : PROJET CULTUREL, SCIENTIFIQUE, EDUCATIF ET SOCIAL (PCSES) DU
RESEAU DES BIBLIOTHEQUES INTERCOMMUNALES 2023-2028

droit en lieu et 
place des communes membres : la compétence optionnelle en matière de « Construction, entretien et fonctionnement 

médiathèque et les 7 bibliothèques de statut intercommunal).

La compétence « politique culturelle et patrimoniale du territoire communautaire » comprend les domaines suivants :
Favoriser le développement de la lecture publique le territoire communautaire
Service 

o Gestion des collections
o Ouverture au public et actions envers les publics spécifiques
o Action culturelle au sein des bibliothèques 
o Formation des bénévoles et coordination des équipes
o Actions en faveur du développement des pratiques numériques

Dans la continuité des évolutions de la lecture publique et des pratiques culturelles, il apparaît opportun de proposer un Projet 
Culturel Scientifique Educatif et Social permettant de décliner, préciser et compléter un plan de développement de la lecture 
publique sur le territoire et pour les 5 années à venir.
Le Projet Culturel Scientifique Educatif et Social (PCSES) 2023-
Communauté de Communes Conv
innovant.

mener 
en lien avec les bibliothèques municipales de la rive droite. 

La réflexion a débuté en septembre 2022 avec une méthode collaborative associant dans le cadre de groupes de travail, les 
professionnels du réseau de lecture publique intercommunale, les bibliothécaires bénévoles de ce même réseau, les élus de la 
commission Culture et un accompagnement de Biblio Gironde.

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_133-DE
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Ces groupe
-2023.

les partenaires et la veille sur les grands enjeux actuels de la lecture publique ont nourri la réflexion autour de ce PCSES, de façon 
à dégager 3 grands axes de développement pour les 5 années à venir : 
- Développer la compétence intercommunale pour un meilleur maillage territorial
-
- Promouvoir la diversité culturelle

Ces trois axes ont été déclinés en 9 objectifs :
- Améliorer la complémentarité des collections entre bibliothèques
- Rapprocher et créer du lien entre les bibliothèques des deux rives
-
- Offrir un accueil de qualité et faire connaitre le réseau sur tout le territoire
- Atteindre de nouveaux publics, multiplier les pratiques
- Réaménager les espaces en fonction des pratiques de la population
- Promouvoir la richesse des collections et des animations
- Introduire des pratiques participatives
-

-
communication sur la gratuité ;

-

-

artistique et culturelle et en développant une utilisation plus autonome des lieux par les associations du territoire

- ratiques culturelles des usagers, en particulier en 

- ent, 
ration des conditions de travail des agents et au développement des échanges avec les bénévoles. 

t que 
service public de proximit

à la r firmation 
de la 

lecture publique. 

Ce projet est également un outil de redynamisation pour les équipes et de reconquête des publics après deux années de crise 
sanitaire qui ont mis à mal le secteur culturel en général.

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU les Droits Culturels, Déclaration de Fribourg adoptée le 7 mai 2007,

VU la Charte des bibliothèques adoptée le 7 novembre 1991 par le Conseil Supérieur des Bibliothèques,

VU la loi dite « Robert » relative aux bibliothèques et au développement de la lecture publique du 21 décembre 2021 

Communauté de Communes Convergence Garonne dans le projet culturel, scientifique, éducatif et social couvrant la période 
2023-

équipes des bibliothèques et un moyen de communication en direction de la population.

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le Projet Culturel Scientifique Educatif et Social 2023-2028 du réseau des bibliothèques intercommunales de 

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_133-DE
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Social pour la période 2023-2028,

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à accomplir les formalités administratives nécessaires à la validation du 
projet par le Ministère de la Culture et ses services déconcentrés,

AUTORISE Monsieur le Président à solliciter auprès de tous les partenaires publics les subventions nécessaires au financement 
des actions du réseau de lecture publique dans le cadre du Projet Culturel Scientifique Educatif et Social.

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_133-DE

Signé électroniquement par : Mylène Doreau
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

3 juillet 2023
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D2023-134 : CULTURE : SUBVENTION AUX
SESSION 1

La communauté de communes Convergence Garonne est marquée en 2022 par la labélisation « 100% EAC » pour une durée de 5 
ans. Le label lancé à 
distinguer les collectivités portant un projet ayant pour objectif une éducation artistique et culturelle de qualité pour 100 % de ses 
jeunes. Cel ller 

e des 

Les perspectives de généralisation de l'EAC sur le territoire s'orientent vers une prise en compte globale des actions, projets et 
lturelle. 

nir 

Dans le règlement il était prévu deux possibilités pour les porteurs de projet de déposer une demande : mai ou septembre 2023.

t pas aux 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de communes et notamment sa compétence en matière de politique culturelle et patrimoniale 
du territoire communautaire et son volet « Education artistique et culturelle tout au long de la vie »

-2025 ; 

VU la labélisation de la CDC comme « territoire 100% EAC » 2022-
et culturelle) ; 
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CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de communes souhaite mettre en place sur son territoire « Une Education 
Artistique et Culturelle tout au long de la vie »,

CONSIDERANT que selon ses statuts, la Communauté de Communes souhaite favoriser une « mise en réseau des acteurs 
culturels »,

CONSIDERANT les travaux de la commission culture du 08 juin 2023, 

Monsieur le Vice-
comme suit :

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

-dessus,

BENEFICIAIRES COMMUNE OBJET DATE 2023 MONTANT

ASSOCIATIONS

LES LOGES VIRELADAISES VIRELADE Festival théâtre amateur 
intercommunal

7 et 8 octobre 
2023

1 000

ASSO. LIBRE COUR
BARSAC Projet EAC classe théâtre 

art lyrique
Année scolaire 
2023-2024 1 000

TOTAL en euros TTC 2 000

3 juillet 2023
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D2023-135 : ENFANCE ET JEUNESSE : MISE EN PLACE DE PORTOCOLES TRANSACTIONNELS ENTRE LA CDC ET LES
COMMUNES DE LOUPIAC ET VIRELADE CONCERNANT LA MISE A DISPOSITION DES LOCAUX ET DE PERSONNELS DANS
LE CADRE DE

loisirs. Cette occupation est consentie à titre gratuit, mais la communauté de communes consent, par convention, à 

En raison de la crise sanitaire et des modulations de personnels dans les différentes collectivités concernées, certaines redevances 
aire.

Afin de r
transactionnel entre la CDC et les communes suivantes :

- Loupiac
- Virelade

Cela concerne la redevance des fluides des exercices 2018 à 2021, ainsi que de la mise à disposition de personnels communaux 

Ces protocoles transactionnels permettront de solder les arriérés dus, et de renoncer à toute réclamation, instance et action 
ces 

précédents la signature des présents protocoles.

Il est par ailleurs rappelé que la prescription réglementaire quadriennale s'applique en l'espèce. 

Dans ce contexte, les parties, après discussion et concessions réciproques, conviennent par écrit des transactions suivantes et 
e sujet :

- Montant total de 6 392,55 euros
Loupiac ;

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_135-DE
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- Montant total de 12 189,52 euros
Virelade ;

VU le Code général des collectivité territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence Enfance et Jeunesse.

CONSIDÉRANT la néc

CONSIDÉRANT le caractère estimatif des engagements relatifs aux fluides et/ou aux personnels municipaux en raison de 
égulière et de suivi des dépenses annualisées ;

CONSIDÉRANT la volonté de la CDC Convergence Garonne de maintenir des partenariats de qualité avec les communes, 
nierie.

Convergence Garonne pour 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le versement de la somme de 6 392,55 euros à la commune de Loupiac au regard des termes du présent protocole.

APPROUVE le versement de la somme de 12 189,52 euros à la commune de Virelade au regard des termes du présent protocole.

AUTORISER le Président à signer lesdits protocoles transactionnels 

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_135-DE

Signé électroniquement par : Mylène Doreau
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-136 : ENFANCE ET JEUNESSE : AVENANT A LA
-SUR-GARONNE, LOUPIAC ET SAINTE-CROIX-

DU-MONT

-4-2 du Code Général des 

La Communauté de communes Convergence Garonne est issue de la fusion au 1er janvier 2017 entre la Communauté de 
-

sur-Garonne, Paillet, Rio
cette fusion-
compétences.

et jeunesse, la Communauté de communes Convergence était dotée de la compétence accueil périscolaire 

de communes Convergence Garonne a restitué cette compétence aux communes notamment celles portant les structures 
-sur-Garonne, Loupiac et Sainte-Croix-du-Mont.

Dans un souci de maintien du service proposé, la Communauté de communes a proposé à ses communes membres de créer un « 
per 

les services et équipements de la Communauté de communes et de ses communes membres, de mettre en commun des moyens 
uvre 

pour l'accomplissement de leurs missions.

La mission de ce service commun consiste à proposer un accueil périscolaire du matin et du soir, accueil agréé, visant à mettre en 
émarches 

pédagogiques adaptées au cadre de l'accueil périscolaire (temps court avant et après l'école) sur les communes de Béguey, 
Cadillac-sur-Garonne, Loupiac et Sainte-Croix-du-Mont.
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Afin de laisser un temp
es, 

décembre 2023.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-4-2 relatif à la création des services communs

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU les statuts de la Communauté de communes ;

CONSIDERANT que la Communauté de communes a créé un service commun par la délibération n°2018/233 du 19 décembre 
2018 ;

CONSIDERANT que les conventions de ce service commun arriveront à échéance le 31 juillet 2023 ;

organisation future ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

signées par les communes de Béguey, Cadillac-sur-Garonne, Loupiac et Sainte-Croix-du-

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-137 : TOURISME : SUBVENTION ANNUELLE A ROUTE DES VINS DE BORDEAUX EN GRAVES ET
SAUTERNES »

Monsieur le Vice-
1901 fondée entre le Conseil des vins de Graves (regroupant les ODG Pessac-Léognan, Graves, Sauternes et Barsac) et les 
communautés de communes de Montesquieu, Sud Gironde et Convergence Garonne (membres fondateurs). 

-dessus), de leurs offices de tourismes respectifs, de partenaires 
institutionnels (département, région, ch -professionnels. 

e travaille 
chaque année, en étroite collaborat

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes Convergence Garonne en vigueur, 

VU les délibérations n°2017/031/01 et n°2020/147 de la communauté de communes Convergence Garonne ; 

dont la communauté de communes Convergence Garonne fait partie. 
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CONSIDERANT que le montant alloué pour mener à bie

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le versement de la subvention annuelle de 13 000 euros à 
Sauternes »

Dit que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2023.

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-138 : RESSOURCES HUMAINES : RECOURS A UN

-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer
l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Pour faciliter la gestion du service public et assurer sa continuité, les employeurs publics peuvent, dans certaines situations, 
recruter du personnel contractuel. Selon les cas, il s'agit de recrutements liés à des besoins temporaires : renfort, remplacement 
ou à des emplois permanents (situations prévues par la loi).

accueil, compte-tenu de la charge importante 

grade. 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 3 I 1°), 3 I 2°) ;

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

VU le budget primitif 2023 ;

-t
Prévention et Gestion des Déchets ;

CONSIDERANT la nécessité de créer 1 emploi non-permanent à hauteur de 35 /35ème, pour une durée de 6 mois avec possibilité 
de renouvellement de 6 mois afin de combler ce besoin, 
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Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE le recours à un contrat 
service accueil, dans les conditions ci-exposées

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal 2023 ;

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-139 : RESSOURCES HUMAINES LE
SERVICE COMMUNICATION

-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer 
l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Pour faciliter la gestion du service public et assurer sa continuité, les employeurs publics peuvent, dans certaines situations, 
recruter du personnel contractuel. Selon les cas, il s'agit de recrutements liés à des besoins temporaires : renfort, remplacement 
ou à des emplois permanents (situations prévues par la loi).

Il est proposé de recourir à un cont
chargée de communication de prendre en main le plan de communication et de développer les outils nécessaires à sa bonne 

grade. 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment les articles 3 I 1°), 3 I 2°) ;

VU le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;

VU le budget primitif 2023 ;

CONSIDERANT la nécessité de créer 1 emploi non-permanent à hauteur de 35 /35ème, pour une durée de 6 mois avec possibilité 
de renouvellement de 6 mois afin de combler ce besoin, 

grade. 
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Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

service communication, dans les conditions ci-exposées ;

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal 2023.

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-140 : RESSOURCES HUMAINES : MISE A DISPOSITION DE LA DIRECTRICE GENERALE DES SERVICES DU SISS A LA
COMMUNAUTE DE COMMUNES

), il est 
août. 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en ses 
dispositions des articles 61 à 63 ;

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux ;

projets de la collectivité ;

CONSIDERANT la période de préavis dont bénéficie obligatoirement les candidats au poste de DGS ;

CONSIDERANT l'accord de l'intéressé quant à cette mise à disposition ;

CONSIDERANT les projets de conventions ;
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Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE la convention pour la mise à 
renouvelable une fois ;

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document afférent à la présente délibération.

3 juillet 2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 28 Juin à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CADILLAC-SUR-GARONNE sous la présidence de Monsieur Jocelyn 
DORÉ, Président.

: 22 Juin 2023

Laurence DOS SANTOS, Daniel BOUCHET, Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard 
DANEY, François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Jérôme 
GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Claude CAMINADE, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, André MASSIEU, Valérie 
MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Patricia PEIGNEY, Jean Marc PELLETANT, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, 
Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

Catherine BERTIN (Suppléée Laurence DOS SANTOS), Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Bernard 
DRÉAU (Pouvoir Corinne LAULAN), Laurence DUCOS (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Patrick EXPERT, Laëtitia FAUBET (Pouvoir 
Didier CAZIMAJOU), Thomas FILLIATRE (Pouvoir Françoise SABATIER QUEYREL), Pierre LAHITEAU (Suppléé Claude 
CAMINADE), Michel LATAPY, Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Frédéric PEDURAND (Pouvoir Patricia 
PEIGNEY), Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Sylvie PORTA), Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Mariline RIDEAU (Pouvoir Mylène 
DOREAU).

Mme Mylène DOREAU

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................30 Exprimés : ............................. 39
   : ..................2 Abstentions : .......................... 0

Absents : .....................................13
Pouvoirs : .......................................9

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-141 : MARCHE PUBLIC : ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE AYANT POUR OBJET LA PASSATION
R

Le coût du traitement des déchets résiduels a subi en Gironde une forte augmentation pour les collectivités, hors Bordeaux 
Métropole, sous la double influence de l'augmentation des coûts de TGAP et de la situation monopolistique de Véolia exploitante 
des 3 principales unités de traitement des déchets de Gironde. Ainsi, le coût à la tonne du traitement des déchets résiduels, hors 

de Véolia. Cette 
augmentation a vocation à se poursuivre dans les six années à venir au rythme en moyenne de 6%/an, pour une augmentation 

ner, 
elle nécessite également de maîtriser le coût de traitement d'une tonne de déchets, ce qui peut se faire en s'associant à d'autres 
syndicats en charge de la gestion des déchets.

Au vu de ce qui précède, il apparaît pertinent de conclure un groupement de commandes pour la passation d'un relatif au 
traitement et à des ordures ménagères résiduelles.

En conséquence, il est proposé :
-
-
-
- signer la convention constitutive de groupement et à prendre toute mesure 

-
du groupement

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU Code de la Commande Publique, et notamment son article L. 2113-6,

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_141-DE
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Ayant entendu les explications de Mme la Vice-Présidente ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

ADHERE au groupement de commande regroupant le SEMOCTOM, le SICTOM Sud-Gironde, le SMICOTOM et la CDC 
Convergence Garonne. 

ACCEPTE que le SEMOCTOM soit coordonnateur du groupement  

DESIGNE pour représenter la communauté de communes au sein de la Commis

Titulaire : Monsieur Jean-Patrick SOULÉ
Suppléant : Monsieur François DAURAT

ACCEPTE les termes de la convention constitutive de groupement 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement et à prendre toute mesure nécessaire à 

Envoyé en préfecture le 30/06/2023

Reçu en préfecture le 30/06/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230628-D2023_141-DE

Signé électroniquement par : Mylène Doreau
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 29/06/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

3 juillet 2023


